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Arrêté n°2023-2142 du 21 août 2023 portant restriction de la circulation des personnes.

Arrêté n°2023-2141 du 21 août 2023 portant diverses mesures de police applicables sur
les  communes  de  Abainville,  Biencourt-sur-Orge,  Bonnet,  Bure,  Chassey-Beaupre,
Couvertpuis,  Dainnille-Berthéville,  Dammarie-sur-Saulx,  Gondrcourt-le-Château,
Fouchères aux Bois, Givrauval, Hévillers, Horville en ornois, Houdelaincourt, le Bouchon
sur  Saulx,  Longeaux,  Mandres-en-Barrois,  Montiers  sur  Saulx,  Morley,  Nantois,
Ribeaucourt, Saint Joire, Villers le Sec et Tréveray du vendredi 25 août 2023 18 heures
00 au lundi 04 septembre 2023 8 g heures 00.
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